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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

Règlementation de la circulation routières dans certaines rues d’Hergenrath 

 

23/07/2024 

 

LA CALAMINE – Hergenrath : Ordonnance de police à l’occasion de la kermesse annuelle 

 

Article 1 

Du 25.07.2024 à 08.00 heures au 30.07.2024 ä 20.00 heures l’arrêt et le 

stationnement de véhicules sont interdits sur les deux côtés dans les rues 

suivantes et l'accès aux rues suivantes est barré à l'exception des riverains : 

• Rue de la Gare - tronçon entre le carrefour rue de la Gare/Völkersberg 

et le carrefour rue de la Gare/rue d'Aix-Ia-Chapelle ; 

• An der Kirche ; 

• Rue d’Aix-la-Chapelle - tronçon entre le carrefour An der Kirche et le 

carrefour rue de la Gare (sur le côté droit de la rue venant d'Aix-Ia- 

Chapelle en direction du rond-point). 

Article 2 

Du 24.07.2024 ä 08.00 heures au 30.07.2024 ä 20.00 heures l'arrêt et le 

stationnement sont interdits sur le parking situé rue de la Gare (derrière le centre 

culturel). 

Article 3 

Du 25.07.2024 ä 08.00 heures au 30.07.2024 ä 20.00 heures le sens interdit est levé 

dans les rues suivantes: 

• Klötershofweg ; 

• Rue d'Aix-la-Chapelle - tronçon entre le carrefour rue de la Gare et le 

carrefour An der Kirche. 
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